
Date de la convocation 26 juin 2024
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Présents "+
Représentés C
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BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du  4 juillet  2024

noD20240704  -  05b

Objet  : Convention  de maîtrise  d'ouvrage  unique  pour  des  travaux  sur  les réseaux  d'eau  potable,

d'eaux  usées  et  d'eaux  pluviales  sur  la commune  de  Soueich,  entre  le SIE de  la Vallée  du  Job

et Réseau31

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu la loi du 12  juillet  1985  modifiée  par  l'ordonnance  du 17 juin  2004  sur  la maîtrise  d'ouvrage  publique,  et

plus  particulièrement  son article  2 ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023  ;

Considérant  le point  B3.15  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  la commune  de Soueich  a transféré  à Réseau31  ses compétences  de collecte,  transport

et traitement  des  eaux  usées  le 28 décembre  2012,  ainsi  que  ses compétences  de gestion  des  eaux  pluviales

et de ruissellement  le 1er  janvier  2022,  et qu'elle  adhère  par  ailleurs  au SIE de la Vallée  du Job pour  les

compétences  relatives  à l'eau  potable  ;

Considérant  que  l'opération  comprend  des  travaux  de création  du réseau  d'assainissement,  de réfection  et

extension  du réseau  d'eaux  pluviales  relevant  de la compétence  de Réseau31,  et de renouvellement  du

réseau  d'eau  potable,  relevant  de la compétence  du SIE de la Vallée  du Job  ;

Considérant  qu'il  apparaît  souhaitable  que  la partie  de l'opération  relative  aux réseaux  eaux  potable,  d'un

coût  prévisionnel  209  928,73  € HT, se poursuive  sous  l'unique  maîtrise  d'ouvrage  de Réseau31  compte  tenu

des nuisances  et surcoûts  que  provoqueraient  des chantiers  distincts  ;

Considérant  que  la convention  a pour  objet  de donner  mandat  à Réseau31  pour  assurer  la maîtrise

d'ouvrage  du projet,  de définir  les modalités  de remboursement  par  le SIE de la Vallée  du Job  des dépenses

réalisées  par  Réseau31  pour  la part  de l'opération  relevant  des compétences  du SIE de la Vallée  du Job  ;

Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  I : d'approuver  la désignation  de Réseau31  en tant  que  maître  d'ouvrage  unique  pourles  travaux

sur les réseaux  humides  liés à la création  du réseau  d'assainissement  des eaux  usées, à la

réhabilitation  et à l'extension  du réseau  d'eaux  pluviales,  ainsi qu'au  renouvellement  des

réseaux  d'eau  potable  sur  la commune  de Soueich  ;

Article  2 d'approuver  la convention  entre  le SIE de la Vallée  du Job et Réseau31,  désignant  Réseau31

comme  maître  d'ouvrage  unique  de l'opération  et fixant  la part  incombant  au SIE de la Vallée

du Job à 209  928,73  €c HT au titre  des travaux  de renouvellement  du réseau  d'eau  potable  ;

Article  3 : d'autoriser  le Président  à signer  la convention  et tous  les documents  s'y rapportant.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe(s)  : Conventron
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eaux  du  ïob

CôNVENTION  DE MAIÏRISE  DaôUVRAGE  UNIQUE

Opération  : Création  du  réseaux  assainissement  eaux  usées,  réhabilitation  et

extension  du  réseau  daeaux  pluviales,  et  renouvellement  des  réseaux

daeau  potable  sur  la commune  de  Soueich

Entre

le Syndicat  Mixte  de  laEau  et  de  laAssainissement  de  Haute-Garonne  Réseau31,  ïeprésenté  par  son

Président,  Monsieur  Sébastien  VINCINI,  agissant  en vertu  de la délibération  du 4  juillet  2C124

D202407ü4-,  dénommé  ci-après  ii Réseau31  ++

le Syndicat  des  Eaux  du  Job,  repïésenté  par  son  Président,  Münsieuï  Gilles  FAVAREL,  dûment  habilité.

dénommé  ci-après  le it SIE de la Vallée  du JOB))

Il a été exposé  et  convenu  ce qui  suit

Exposé

La Commune  de Soueich  a transféré  à Réseau31  les compétences  suivantes  :

A compteï  du 28/12/2012,

- Domaine  Assainissement  collectif  : cûllecte,  transport  et  traitement

A compter  du 29/06/2022

- Domaine  Assainissement  Eaux  Pluviales

Les parties  ont  en pïojet.

Pour  Réseau31  ' Création  du réseau  d'assainissement  collectif  rue Le Berger,  rue du Prat

Bédiaou  et rue Paty, création  d'un  poste  de relavage  et d'une  canalisation  de refoulement

jusqu'à  la station  daépuration  et réfection  et extension  du réseau  pluvial.

Pour  le SIE de la Vallée  du JOB'  travaux  de renouvellement  du réseau  de distributiün  d'eau

pütable  rue  Le Berger,  rue  du Prat  Bédiaou  et ïue  Paty  pour  la cûmmune  de Soueich:

Les deux  parties  souhaitent  faiïe  réaliser  ces travaux,  avec  la maitïise  d'œuvre  associée,  par les mêmes
entïeprises  et par  les mêmes  prestataires  afin  d'assurer  une  meilleure  cooïdination  des travaux,  d'en

réduire  le coût  pour  les  deux  parties,  d'en  ïéduire  les  délais  d'exécution  etd'enlimiter  les

désagréments  aux  ïiveïains
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Pouï  ce faire,  les parties  contractantes  ünt  décidé  de recûurir  à la loi du 12 juillet  1985.  modifiée

par laoïdonnance  du 17 3uin  2004 sur la maitrise d'ouvïage  publique. L'article 2 de cette loi précise que
lorsque  la ïéalisation,  la réutilisation  ou la réhabilitation  d'un  üuvrage  relèvent  simultanément  de

plusieurs  maîtres  daûuvrages,  ces  derniers  peuvent  désigner,  par convention,  celui d'entre  eux

qui  assureïa  la maitrise  d'ouvrage  de l'opéïation

En applicatiûn  de la loi précitée,  Réseau3'1  accepte  d'assurer  la maitrise  d'ouvrage  de laopératiün  visée

en référence  pouï  les travaux  sur le réseau  daeau potable  relevant  de la compétence  du SIEA de la

Vallée  du JOB.

ARTICLE  1 - OBJE'T

La pÏésente  convention  a pour  objet  de définiï  les  modalités  selûn  lesquelles  Réseau31  exerce

sa missiûn  de maîtrise  daouvrage  pour  la réalisation  de laopératiûn  décrite  ci-après  et les conditions

dans  lesquelles  chaque  partie  participe  financièrement  aux tïavaux.

Pouï  l'exeïcice  de sa missiün,  Réseau3'1  bénéficie  d'un  mandat  de la part  du SIE de la Vallée  du  JOB et

afin  d'engager  toutes  les démarches  et les procéduïes  nécessaires  à la ïéalisation  de l'opéïation.

ARTICLE  2 - D«ctup'rtoh  atwtaatt  DE lopttuiïiow  A REALISER

Les travaux  à ïéaliser  sont  situés  suï la commune  de Sûueich  pour  ce qui conceme  la création  du

réseaux  assainissement  eaux  usées,  réhabilitatiün  et  extension  du  réseau  daeaux  pluviales,  et

renouvellement  des ïéseaux  daeau potable  sur  la commune  de Soueich

ARTICLE  3 - Naïugt  DES ÏRAVAUX  A REALISER :

Les travaux  à réaliser,  sous  maitrise  d'ouvrage  de Réseau31,  sont  les suivants

3.1.  Domaine  propre  de compétence

a) La  créatton  des  réseaux  daassainiçsement  des  Eaux  Usées  (EU)

o Mise  en place  daenviïon  78ü  ml de canalisations  gravitaiïes  Eaux  Usées  dont  400  ml en

Fonte  en DN200  mm  et 38üm1  en PVC CR-16,

o Mise  en place  de 35 regards  DN1üüC)  béton  en pïéfabïiqué,

o Création  de 60 branchements  particuliers  avec  mise  en place  d'une  boite  de branchement

Rue  du Paty  (Tïanche  conditionnelle)  :

o 61 ml DN 220

û 2 regaïds  béton  DN 1000

o 4 à 5 branchements

Transit  par  refûulement  : Poste  de  refûulement  et  conduites  de  refoulement  :

o Mise  en place  d'un  poste  de relevage  de 15 ma/h  vers  la station,

o Refoulement  DN 79/90  PEHD  10 bar  sur  800  ml entre  le PR et la station,

o Refoulement  DN  79/90  PEHD  10 bar  sur  80ü  ml entre  le PR et la station,

o Passage  sous  la RD.
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b) La réfedron  et /aextension des réseaux  dEaux  Pluviales  (EP)

Les travaux  cûmprennent

o Mise  en place  daenviron  22 ml de canalisations  gïavitaires  DN 250  - PVC CR1 6

o Mise  en place  daenviron  82 ml daûuvrage  de type  cadre  en béton  aïmé  0.70  "ü.50  m,

o Mise  en place  de 5 ïegards  DN1000  béton  en préfabriqué

o Cïéatiûn  de 6 avaloirs  des eaux  pluviales  sous  chaussées

En tranche  conditionnelle.  Rue du Paty

o Mise  en place  daenviïün  27 ml de canalisations  gravitaires  DN 250  - PVC CR1 6

û Mise  en place  daenviron  45 ml DN 350  de canalisations  gïavitaires  DN 250  - PVC CR16

o Création  de 2 avaloirs  des  eaux  pluviales  sûus  chaussées.

3.2.  Domaine  de  compétence  déléquée  par  le SIE de la Vallée  du Job

c)  Le  renouvellement  du  réseau  daAdductÆon  dEau  Potable  (AEP)

Les travaux  cümprennent

o Canalisations

- 24 ml, O 40/50  mm  PEHD, PN16,

a 372  ml, G5 61.4/75  mm  PEHD,  PN16,

- 65 ml, O 90/1'10  mm  PEHD, PN16,

a 285  ml, O 113.6/1  25 mm,  PEHD,  PN 16.
o La reprise  daenviron  63 branchements  en DN 25.

o Le déplacement  de 63 niches  de compteuïs  du domaine  privé  au domaine  public  sous  voirie,

avec  des  tampüns  en classe  25ü  KN

o La pose  daune  ventouse  sous  regard

o La pose  daune  vanne  SCIllS BAC

EU AEP EP Ïotal

Montant  des  travaux 6gg  gg_i,oo  « 2C)C) 2ÜC),OC1 € 149  ü66,OC) € 1049  259,ÜC) (:

ARÏICLE  4 - Extgcict  DE ui  uaiïaist  ûaouvüat  ostæwtt

Réseau31  assure  seul  la maitrise  daouvrage  de laopération  des  travaux  sus visés.

Dans  le cadre  de sa missiûn  de maitre  daouwage.  il saengage  à tenir  infoïmé  le SIE la Vallée  du JOB de

laétat  daavancement  des  ûpérations.

Réseau31  effectue  les démarches  et engage  les procéduïes  nécessaiïes  à la réalisation  des  travaux

conformément  à la règlementation  en vigueur.

A cet  effet,  Réseau3'1  exerce  les missiûns  suivantes  :

- Sail y a lieu,  le suivi  de laexécution  des marchés  de maitrise  d'œuvre  et  de contrôles,

d'études  géotechniques,  de topügraphie,  SPS, dans  le strict  resped  du Code  des  Marchés

Publics,

- La gestion  administrative,  financière  et comptable  des maïchés  de maitrise  daœuvre et de

travaux,

- La ïémunération  des  entïeprises.

- Le suivi  de laexécution  des marchés  de travaux,

La réception  des  travaux,

Convention MOU-SIEA  de la Vallée du lob-  Syndicat Mixte de l'Eeu et de l'Aisainisiement  de Haute-Garonne Réseau3î
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La mise  en œuvre  de la gaïantie  de pafait  achèvement.

Chacune  des parties  conserve,  chacune  pûur  ce qui  la concerne  les attributions  suivantes  :

- Participation  aux  réunions  de chantier,

Validation  des études  d'exécution,

Gestion  des différentes  garanties  à compter  de la réception  des  travaux.

ntégration  des  ouwages  dans  le patrimoine,

Mise  en place  des  financements  propres  aux  ouvïages  relevant  de sa œmpétence

subventions,  fonds  propres,  emprunts.

Chacune  des  parties  conserve,  chacune  pouï  ce  qui  la conceme,  la maitrise  de  la ïecherche,

de l'attributiûn  et du veïsement  de subventions  relatives  aux  travaux  relevant  de sa compétence

ARTICLE  5 - REPARTITION  DES DEPENSES tï  FINANCEMENT  DES TRAVAUX

5.1.  Répartitiûn  des  dépenses

La répartition  des  dépenses  sera  effectuée  de  la manière  suivante  :

-  Pour  le marché  de  travaux

L'estimatiûn  prévisiûnnelle  des  travaux  pmposée  par  le maitre  daœuwe  à l'issue  de  la

réalisation  du  PRO  s'élève  à 1 ü49  259,ü0 € HT.

La répartition  est  détaillée  dans  le tableau  ci-dessûus  :

Ainsi  :

ii 849  059  € H.T.  seraient  à la charge  de  Réseau31  au titre  de  l'Assainissement

Collectif  et  du  Pluvial

2üü  200  € H.T.  seraient  à la charge  du  SIE de  la Vallée  du  JOB  au titre  de  laEau

Potable

Convention MO ll-  SIEA de la Val lée du lob -  Syndicat Mixte de l'Ea u et de l'Aisainiisement  de Haute-Garonne Reseau3'+
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Pour  le marché  de maîtrise  d'ûuwe

Réseau31  a confié  la conduite  des ûpératiûns  de maîtrise  d'œuvre  au bureau  d'étude  IRH

ngénieur  Conseil.  Le mûntant  des honoraires  de la mission  de maîtrise  d'œuvre  pour  la

partie  déléguée  fera  laobjet  daune  cûmmande  œmplémentaire.

EU AEP EP Total

Montant  des travaux 699 993,00  € 200 200,00  € 149 066,OC) € 1049  259,00  €

Montant  de maitrise  daœuvre 34 306,57  € 9 728,73  € 7168,54  € 51 203,84  €

Montant

Total  de laopération
734299,57 € 209  928,73  € 156  234,54  € 11  0ô 462,84  €

La répartition  des montants  de Maîtrise  d'œuvre  est détaillée  dans  le tableau  suivant  :

"' =' ëmffiënbÀe'.ffii;si4ns. "  :" . Pourcentage-
Fonait  de

'.' rémÛnération "retëçMu':M'M)il
AVP 22% 11 264,84  € HT 11 264,84 €HTi
PRO 1 6o/é 8 192,61 €HT 8192,61  €HTI

ACT -  Réalisation  DCE

ACT - Analyse  des üffres
1 6oA 8192,61  € HT 8192.61  €HT

VISA 6% 3 ü72,23  (;HT 3 072,23  €HT

DET 32% 16 385,23  €HT 16 385,23  €HT

OPC 2% 1 û24,08  €HT 1 024,08  €HT

AOR -  Düssieï  des Ouwages  Exécutés 6% 3 ü72,23  €HT 3 072.23  €HT

Total 51 203,83  € HÏ S1 203,83  € HT

Répartition  multi  compétences

Répartition . Momant  retenu

Assainissement 67,00oA 34 306,57  €HT

Eau Potable 1 9,00% 9 728,73 €HT

Pluvial M,OO% 7168,54  €HT

Total 1C)ü.üO% 51 2Ü3,84  € HT

Pour  les autres  marchés

Si d'autres  marchés  doivent  être  conclus  dans  le cadre  de l'ûpération,  ils devront

comporter  les éléments  techniques  et financiers  nécessaires  à la répartition  des

dépenses  par  cûmpétence.

Is comporteront  :

u Les éléments  propres  à chaque  compétence,

s Si nécessaire,  les éléments  communs  couvrant  l'ensemble  des

compétences  (installations  de chantier  par  exemple.)

Les éléments  communs  semnt  réparkis  sur  chaque  compétence  au pmrata  du

mûntant  H.T. des  prestations  propres  à chaque  compétence.
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5.2. Estimatiûn  prévisionnelle  de l'opération

L'estimation  prévisiûnnelle  des  travaux  proposées  par  Réseau31  au stade  de laAVP s'élève

à 1 100  462,84  € HT.

Cette  estimation  se décompûse  de la manière  suivante  :

Tûute  modification  ultérieure,  consécutive  à la passation  des  marchés,  de  l'estimation

financière  prévisionnelle  de laopération  est portée  à la cûnnaissance  du SIE de la Vallée  du

JOB. Le nouveau  mûntant  de l'opération  ainsi  défini  doit  recueillir  laappmbation  du SIE de la

Vallée  du  JOB  en  cas  de  dépassement  de laestimation  financière.  Tûute  modification

financière  impliquant  ûu confûrtant  laaugmentatiûn  de plus  de 5% du montant  prévisiûnnel

fera  laûbjet  daun avenant  à la présente  conventiûn  (travaux  supplémentaires,  actualisation  des

prix,  frais  d'huissier,...)  approuvé  par  le Conseil  Syndical.

ARÏICLE  6 - MODALITES  DE PAIEMENT  DE LA PART oU  SIE ûu  JOB

Le SIE de la Vallée  du JOB remboursent  à Réseau31  le mûntant  TVA  comprise  des travaux  lui

revenant  au fur  et à mesure  de leur  avancement  suivant  les règles  de répartition  énoncées  ci-

dessus  et sur titre  émis  par  le  Réseau31  accompagné  daune  copie  de  la facture  des

prestataires  ou  des  entreprises  faisant  apparaître  la répartition  détaillée  des  travaux

par  compétence.

Le SIE de la Vallée  du JOB et Réseau31  femnt  respectivement  leur  affaire  de la récupération

de la TVA  afférente  aux  travaux  relevant  de leur  compétence  selon  le régime  pûur  lequel  ils

aumnt  ûpté.

ARÏICLE  7 - ASSURANCES

Réseau31  souscrit  les assurances  nécessaires  à la couverture  des risques  liés à laexécution

des  travaux  et  nûtamment  si nécessaire  une assurance  dommages-ouvrage.  Une copie

des différents  œntrats  daassurance  est œmmuniquée  au SIE de la Vallée  du JOB sur leur

demande.
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ARTICLE  8 - Rtspowsùsiuïts

Les parties  cûntractantes  demeurent  solidairement  respûnsables  en cas de dommages  causés

aux tiers découlant  de laexécution  de la présente  conventiûn  et nûtamment  de laexécution

des travaux.  Leur part respective  de responsabilité  est déterminée  CIU promta  de b:r part

de financement  des tmwrux  supportée,  rn fine, par  chaque  corlectMté.

Cette  responsabilité  solidaire  demeure  en cas d'adion  contentieuse  de nature  indemnitaire

dirigée  cûntre  l'une  des deux  parties.

Toutefois,  Réseau31 demeure  seul respûnsable  vis à vis du SIE de la Vallée du JOB en cas

de méconnaissance  de ses obligations  prévues  par la présente  convention,  y compris  en cas

de résiliatiûn  et de résolution  prévues  aux articles  1l  et 12.

ARÏICLE  9 - TRANSFERT DE PROPRIETE

Jusqu'à la réceptiûn  des  travaux,  Réseau31,  maître  d'ouvrage,  cûnserve  la prûpriété  de

l'ûuvrage.

À cûmpter  de cette  réception,  chaque  partie  entre  en possession  de la partie  de l'ûuvrage

qui  lui revient.

ARTICLE  10 - DATE DaEFFET EÏ DUREE :

La présente  convention  prend  effet  à compter  de sa date  de signature.

Elle s'achève  à laexécutiûn  complète  de toutes  les ûbligations  souscrites  par les parties

cûntractantes  et notamment  l'achèvement  des travaux.

ARÏICLE  ïï  - RESILIATION ANTICIPEE

Chaque  partie  contractante  peut résilier,  avant  le terme  convenu  ci-dessus,  la présente

convention  pour  un motif  d'intérêt  général  moyennant  un préavis  de trois mois. La partie

ayant  pris l'initiative  de la résiliatiûn  anticipée  en assume  les cûnséquences  préjudiciables,

notamment  financières,  pour  l'autre  partie.

Les deux  parties  se rapprochent  pour  évaluer  les préjudices  liés à la résiliation  et pour

examiner  les modalités  de dédommagement.  Ils examinent  également  le sûrt  des contrats  en

cours  conclus  par  Réseau31 et notamment  les contrats  de travaux  et les contrats  d'emprunt

ainsi  que le sort  des ûuvrages  réalisés  et de ceux en cours  de travaux.

Un procès-verbal  signé par les parties  contractantes  fûrmalise  laaccord amiable  intervenu

entre  elles.

Cüiivention  MOU - SIEA de la Vallée du lob  -  Syiidicat  Mixte  de l'Eau et de l'Asiaiiiissement  de Haute-Gamnne  Réseau3ï
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ARTICLE  12 - RESOLuTION

En cas de manquement  aux présentes  stipulatiûns  contractuelles,  la cûnvention  est résiliée  de

plein dmit  après une mise en demeure  infructueuse  adressée  par la parkie en ayant  pris

lainitiative.

La résolution  engage  la responsabilité  de  la partie  ayant manqué  à ses obligations

contractuelles.

En cas de résûlutiûn  les parties  se rapprochent  pour  examiner  les sorts  des contrats  et des

biens  ainsi que laévaluation  et les mûdalités  de dédûmmagement  comme  indiqué  ci-dessus.

ARTICLE  13 - LITIGES

Les litiges  susceptibles  de naître  entre  les parties  à l'ûccasion  de la présente  cûnvention  sont

portés  devant  le tribunal  administratif  de Tûulûuse.

La présente  convention  est établie  en deux  exemplaires  ûriginaux.

Fait à

Pour  le SIEA de la Vallée  du JOB Pour  Réseau31

Gilles  FAVAREL

Président  du Syndicat

Intercommunal  de l'Eau et de

l'Assainissement  de la Vallée  du Job

Sébastien  VINCINI

Président  du Syndicat  Mixte

de l'Eau et de l'Assainissement

de Haute-Garonne  -  Réseau31
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